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Comment réadhérer ? 

La ré-adhésion consiste à acheter un produit « ADHESION » . Mais cette fois-ci puisque votre compte est déjà 

existant, il vous suffit de vous connecter et de choisir dans  votre compte « RENOUVELER MON ADHESION » 

Je m’ identifie sur EPI-BIOTIMARRONS-GASP  ou à partir du lien de connexion dans monepi.fr ,  

je me rends sur « mon compte » 

Je sélectionne ADHESION ET DONS 

Bien entendu comme avant tout achat votre compte-réserve doit être suffisam-

ment approvisionné pour régler la nouvelle adhésion. 
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Et je choisis le type d’adhésion 

Grâce aux + et -, vous allez  sélectionner une quantité de  « participation  de 5€ » pour constituer le mon-

tant libre que vous souhaitez  régler en fonction des revenus mensuels estimés de votre foyer ou de votre 

fréquentation de l’épicerie ou de ce que vous souhaitez verser à l’association.  

Pensez que  l’adhésion de 15€ doit être comprise dans ce versement. Le montant total ne devra donc 

pas être inférieur à 25€ . N’oubliez pas de VALIDER votre panier en cliquant sur « PASSER COMMANDE » 
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